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Action des organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
en ce qui concerne la Namibie 

Bénin, Burundi, Congo, Côte d'Ivoire, Egypte, Gabon, Ghana, Guinée, 
Inde, Liberia, Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Nigeria, 
République arabe libyenne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Soudan, Togo, Yougoslavie 

et Zambie : projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie l/, 

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, par laquelle elle a créé 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie qu'elle a chargé d'administrer la 
Namibie jusqu'à l'indépendance, 

Rappelant en outre la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, figurant dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et le 
programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration figurant dans 
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

Tenant compte de la déclaration du représentant de la South West Africa 
People's Organization 2/, qui a participé en qualité d'observateur à l'examen de 
la question par la Quatrième Commission, et consciente de la nécessité urgente 
et pressante qu'il y a pour les Namibiens vivant hors de Namibie à recevoir une 
assistance concrète des institutions spécialisées et d'autres organismes associés 
à l'Organisation des Nations Unies, 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième sess1on, 
Suppl~ment No 24 (A/31/24). 
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Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées et aux autres orga~ 
nismes des Nations Unies de prendre toutes mesures efficaces, dans leurs domaines 
de compétence respectifs, en vue d'assurer l'application intégrale et rapide de 
la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, en particulier en ce qui concerne la fourniture, à titre priori
taire, d'un appui moral et matériel aux peuples des territoires coloniaux et à 
leurs mouvements de libération nationale, 

1. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres organismes des 
Nations Unies d'élaborer, en consultation avec le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie et dans leurs domaines de compétence respectifs, des programmes d'assis
tance au peuple namibien et à son mouvement de libération, la South West Africa 
People's Organization; 

2. Exprime sa satisfaction au Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement pour avoir établi un chiffre indicatif de planification pour la Namibie 
et lui demande de continuer à coopérer avec le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie à l'élaboration de programmes d'assistance aux Namibiens; 

3. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres organisations et 
conférences du système des Nations Unies d'envisager d'octroyer au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie le statut de membre à part entière, pour lui 
permettre, en tant qu'Autorité administrante de la Namibie, de participer à ce 
titre aux travaux de ces institutions, organisations et conférences; 

4. Prie les institutions spécialisées et les autres organisations du système 
des Nations Unies d'envisager favorablement de renoncer à mettre une contribution 
en recouvrement auprès de la Namibie pendant la période pendant laquelle·~a 
Namibie est représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

5. Prie tous les organes, organisations et conférences intergouvernementaux 
et non gouvernementaux de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie 
soient protégés, et invite le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à 
participer à leurs travaux, en tant qu'Autorité administrante de la Namibie, 
chaque fois que ces droits et intérêts sont en cause; 

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de poursuivre l'examen 
de cette question ~t de présenter un rap~ort à l'Assemblée générale à ce sujet lors 
de sa trente-deuxième session. 


